
quand môme l'ancien membre de la Com
mune, et ils applaudissent. 

Quand quelqu'un se plaint de ne pas 
comprendre, ils s'écrient! Sil sil c'est très 
compréhensible! Ne répondez pas, citoyenl 
Un malin avise l'un d'eux et lui crie ! Si 
monsieur a compris l'invention, voudrait-
il nous l'expliquer de nouveau? Hilarité 
générale. Les citoycDS se taisent. Allix pro
pose de recommencer, mais l'autorité ef
frayé l'arrête. 

Un ouvrier en redingote monte sur l'es
trade et, avec la permission ne l'assemblée 
expose aue, s'il avait 200 francs, il construi
rait une machine de la force de 10 chevaux 
qui marcherait pan: vapeur, sans eau, sans 
air comprimé. Ainsi, dil-il il en désignant 
Allix, moi, c'est encore bien plus fort que 
lui Le rire homérique qui accueille cette 
déclaration termine dignement cette soirée. 

Comme on sort, une dizaine de personnes 
se groupent près de la porte; un moment 
après, il y en a cinquante, puis cent. Tous 
ces gens tirent des papiers de leur poche et 
se les montrent réciproquement. Il se trou
ve que tous ont inventé aussi le mouve
ment perpétuel; ils sont venus de tous les 
coins de la ville, attirés par la conférence 
d'un concurrent, et disputent et se raillent 
entre eux. Je me sauve, effrayé de la quan
tité d'inventeurs qui circulent en liberté 
dans Pari?. 

Faut-il ajouter qu' AUix a annoncé que 
prochainement il exposerait et ferait fonc
tionner ses appareils, Ce jour-là, nous lui 
promettons de retourner le voir. 

I N F O R M A T | O N S 

Un journal de Lyon, le Salut public, a 
relevé les principales épithètea échangées 
pendant la période électorale entre les par
tisans de B'auqui et de Ballue. Les voici : 

€ Opportunistes repus et corrompus, — 
calomniateurs, — lâches, — opportunistes 
ruisselants de graisse et d'embonpoint, — 
enluminés, — ventres rebondis, — merles, 
— réformateurs ambulants, — socialistes 
de salons, — fauteurs de discorde, ayant 
des visées inavouables, — sacristains, — 
haineux et perfides, — plus bruyants que 
sincères, — calomniateurs, — intrigants, 
— agitateurs, — lâches, — disciples d'Ev 
cobar, — jésuites, — voleurs, — vagabonds, 
— infâmes, — bourgeois, — ignobles, — 
misérables, — hommes de mauvaise foi, — 
fous, — énergumènes, — policiers, — pro
vocateurs, — periides, — injurieux, — en
vieux, — haineux, pécheurs en eau trou
ble. » 

On voit que ce n'est pas sans un certain 
besoin que l'on a l'ait graver ou peindre le 
mot de fraternité sur nos monuments pu
blics. 

Les nouvelles les plus contradictoires 
circulent depuis quelques jours, sur l'état 
de santé du prince Napoléon que certaines 
sources de renseignements disent grave
ment malade, taudis que d'autres assurent 
qu'il n'a été qu'insdisposé. 

Des deux parts, il y a exagération, dit le 
Figaro Son Altesse impériale souffre depuis 
assez longtemps déjà d'une maladie de 
coeur qui se serait compliquée dernière
ment d'un peu de diabète Hien de plus, 
rien de moins. Il en résulte, il est vrai,une 
situation qui demande les plus grands mé
nagements ; mais, actuellement, le prince 
se porte aussi bien que possible ; il sort 
tous les jours, et aucuue aggravation ne 
ne nous semble motiver les inquiétudes 
qui se sont produites. 

La note officieuse publiée hier, au sujet 
du retour prochain a Paris du prince de 
Hohenlohe se trouve en contradiction for
melle avec plusieurs journaux allemands 
qui prétendent encore aujourd'hui que le 
prince de Hoheulohe ne reviendra pas re
prendre son poste d'Ambassadeur à Paris. 

On lit dans le Français : 
M. Roger de Fontenay et M"" Edwige, 

L'admirault ont signé leur contract de ma
riage, hier, à cinq heures, chez le général 
L'admirault, rue de Lille.Parmi les person
nes qui se sont, à celle occasion, associé à 
la famille flaneéc. on a remarqué : M"* la 
maréchale de Mac Mahon.le général Ducroc 
le général du Btrrail, le comte Darfort de 
Civrae, M. de la Roehefeucauld-Bisaccia, le 
général Chabaud-Latour. M. Nuiua Bara-

f non, le marquis de Tathouot. M. Logoni-
ec de Traiean, le comte d'IIaussonville, 

M. Lucien Brun, la baronne Ilirsch, M. de 
Rochechouart, etc. Aujourd'hui, à trois 
heures, a eu lieu la cérémonie civile à la 
mairie du septième arrondissement. 

ROUBAIX-T^URCOIMT 
e t l e N o r d d e l a F r a n c e 

Nous apprenons qu'une protestation vient 
d'être envoyée à la préfecture contre l'ins
cription de certains patentés sur les listes 
électorales ouvrières "pour Je conseil des 
prud'hommes de Roubaix. 

On lisait-dans le Progrès du Nord d'hier 
soir : 

Un groupe nombreux d'ouvriers viennent 
d'envoyer une adresse de félicitations, aux 
membres du Conseil municipal de Roubaix. 
Ils déclarent, dans ce document,qu'ils approu
vent hautement la majorité du Conseil muni
cipal, dans sa protestation contre les procédés 
de M. le Maire, qui ont motivé le vote émis 
dans la séance du 1er juiu. 

Nous croyons que, jusqu'à présent, aucune 
adresse de ce geure n'a été reçue à la Mairie 
de Roubaix. 

Plusieurs journaux de Lille annoncent 
que M. Dutilleul, maire vient de recevoir 
une lettre suivie de nombreuses signatures 
et dans laquelle on demande l'organisation 
de fêtes a Lille, pour fêter le M juillet, 
l'anniversaire de la prise de la Bastille. 

Hne nouvelle grave nous arrive aujourd'
hui dit VEcho du Nord. Dans une réunion 
tenue mardi après-midi au siège de la 
chambre syndicale, les constructeurs-mé
caniciens de Lille ont pris la résolution de 
fermer leurs établissements à partir du 16 
courant. Leur décision sera annoncée au
jourd'hui même dans les ateliers par des 
affiches identiques dont nous pouvons don
ner la substance ; 

« Vu l'interdit prononcé par les ouvriers 
contre plusieurs de nos confrères, les cons-
tructeurs-mécanieiens de Lille ont décidé 
d'un commun accord de fermer lieurs usi
nes le 17 courant. L'a conséquence, Les li
vrets seront rendus a tous les ouvriers le 
16 au soir. » 

Nous souhaitons ardemment qu'une con
ciliation intervienne avant celle date entre 
les patrons et les ouvriers et qu'un traité 
de paix définitif mettre fin a cette guerre 
du travail qui ne peut qu'être désastreuse 
pour tous les intérêts. 

Le 29 mai dernier, la Chambre de com
merce de Lille a pris la délibération sui
vante, concernant la question du rachat 
des chemins de fer : 

a La Chambre de commerce de Lille, 
> après avoir pris connaissance de la déli-
» béralion en date du M mai 1880 de Ja 
» Chambre de commerce de Nancy, relali-
» vement â la question du rachat des che-
» raine d« fer par l'Etat, déclare approuver 

» unanimement les termes et l'esprit de 
» cette délibération. » 

Voici le texte de. la délibération fort bien 
motivée de la Chambre de Nancy : 

Considérant que la décision prise par la com
mission de la Chambre des députés, dite des 
chemins de fer, a produit dans le^onde com
mercial et industriel de la région la plus vive 
émotion ; 

Que la question du rachat des chemins de 
fer ayant été résolue affirmativement par cette 
commission, la Chambre de commerce de 
Nancy, se faisant l'interprète d'un sentiment 
unanime, croit de son devoir de déclarer hau
tement que l'application de ce projet serait le 
bouleversement-complet du régime économi
que auquel la France est redevable de sa pros
périté actuelle, prospérité qu'une guerre des 
plus malheureuses et plusieurs mauvaises ré
coltes successives n'out pu même ébranler; 

Considérant que l'industrie des trauspoits 
ne différencie en rien des autres industries ; 

Qu'il appartient à chacun do l'exercer comme 
il l'entend, à la condition de se soumettre aux 
lois du pays ; 

Que ce principe ne doit souffrir d'exception, 
et que l'intervention active de l'Etat ne doit 
se manifester que là où la force des choses a 
nécessité la création de monopoles au profit 
des Compagnies de chemins de fer; 

Que le rôle de l'Etat doit uniquement con
sister à protéger les citoyens contre lesdites 
Compagnies, dans le cas où ces dernières ma
nifesteraient l'intention de faire un usage 
abusif des privilèges qui leur ont été concédés, 
à faire respecter les règlements auxquels se 
rattachent toutes les questions de sécurité 
publique et de défense nationale, en un mot à 
être purement tutélaire ; 

Considérant que, si les Compagnies de che
mins de fer out donné lieu couvent à des 
plaintes légitimes touchant l'existence de leurs 
tarifs, tarifs du reste homologués par le gou
vernement, il n'en est pas moins vrai de dire 
que leur mode d'exploitation a toujours répon
du aux exigences d'une administration sage 
et économe ; 

yue du reste l'élévation de ces tarifs est due 
en grande partie à des exigences liscales ; que 
c'est ainsi que l'impôt sur la grande vitesse 
fait obstacle à une diminution de prix pour le 
transport des voyageurs et pour le transport 
des marchandises qui par leur nature ou leur 
peu de volume exigent de la célérité ; 

Considérant que l'exploitation des lignes de 
chemins de fer par l'Etat n'aurait d'autre ré
sultat que de supprimer les avantages inhé
rents à l'initiative privée, sans pour cela dimi
nuer les inconvéuients qui existent actuelle
ment ; 

Que même ces inconvénients ne pourraient 
que s'accroître dans des proportions considé
rables ; 

Qu'en effet, l'Etat, maître d'administrer les 
lignes de chemins de fer à sa fantaisie, puis-
qu'ôtant la puissance suprême, il n'est l'objet 
d'aucun contrôle, pourra à tout instant aug
menter, changer, modifier les tarifs, les appli
quer a sa guise, faire de ceux-ci une arme po-
lique ou électorale, suivant qu'il voudra favori
ser telle localité ou tel pays; 

Qu'il est facile do prévoir que ces tarifs dc-
viendraisnt entre ses mains une véritable 
source d'impôts au lieu de rester la rémunéra
tion d'un service rendu ; 

Considérant, en outre, que les Compagnies 
de chemins de fer ont un concurrent redouta
ble dans la ba'ellerie ; que là où existent des 
voies navigables, ces Compagnies sont souvent 
obligées de réclamer elles-mêmes un abaisse
ment de leurs propres prix de transport; 

Que, les chemins de fer se trouvant dans les 
mains de l'Etat, celui-ci sera maître d'anéan
tir l'industrie des transports -par eau, soit en 
diminuant les tarifs au delà des exigences nor
males, daus lequel cas le contribuable aura à 
supporter de uouveles charges, soit en n'ac-
eirdant plus les ressources indispensables à 
l'entretien et à la conservation des canaux, 
soit culiti en se refusant à créer de nouvelles 
voies navigables ; 

Considérant qu'au mode actuel d'exploita
tion des ligues de chemins de fer se rattachent 
beaucoup d'industries privées, telles que fa
briques de rails, de wagtns, de machines, 
etc.; 

Que par une tendance d'absorption facile à 
Erévoir, l'Etat voudrait devenir lui-même la

nçant de tout le matériel qu'il emploiera, et 
Su'ainsi il portera le coup mortel a une foule 

intérêts légitimes ; 
Oue, dès lois, se trouvera anéanti cet esprit 

esprit d'invention et de perfectionnement qui 
ne peut vivre qu'a l'aide de l'initiative privée 
stimulée par une puissante concurrence ; 

Que de même par la substitution du person
nel de l'Etat à celui des Compagnies, le pays 
sera privé du concours si actif et si intelligent 
de ces hommes qui, bien que n'étant poiut 
sortis des écoles ofticielles, ont cependant par
ticipé dans une très large proportion, concur
remment avec MM. Ifis ingénieurs de l'Etat au 
développement de notre reseau ainsi qu'à l'a
mélioration et au perfectionnement du maté
riel d'exploitation; 

Que toutes nos lignes de chemins de fer se
ront livrées au fonctionnarisme, qui n'a le 
plus souvent d'autre guide que Ja tradition 
pure et simple; 

Considérant que la centralisation n'est déjà 

2ue trop développée en Erance, au détriment 
e la liberté et de l'indépendance individuel

les; 
Que confier à l'Etat seul l'administration des 

chemins de fer serait augmenter encore les 
effets funestes de cette centralisation et donner 
au pouvoir central une autorité formidable, 
puisqu'il aurait à sa disposition une armée im
mense d'employés que la pensée de eoaserver 
una position ac< puise ou le désir de l'avance
ment forceraient a n'être plus qu'un instrument 
docile entre ses maias; 

Considérant qu'une fois entré dans cette 
voie, l'Etat manifestera chaque jour une ten
dance de plus eu plus marquée a substituer sa 
propre influence a celle des individus ou des 
collectivités individuelles; qu'ainsi il restera le 
seul emprunteur, puisque les immenses capi
taux absorbés daus l'établissement des ligues 
de chemins de fer seront convertis en emprunt 
do l'Etat. 

Que rien ne dit qu'il ne deviendra pas lui-
m*^ii». assuraur, banquier et qu'il ne finira pas 
par"absorber tous les genres de commerce et 
d'industrie possibles; 

Considérant qu'un pareil système, s'il ré
pond aux voeux de quelques esprits chiméri
ques, est la négation la plus complète des prin
cipes de notre droit mo'derne; 

Que la liberté politique, si complète qu'elle 
soit, serait impuissante à atténuer les dangers 
d'un pareil système; que même celte liberté ne 
saurait vivre longtemps chez une nation ou 
toute volonté personnelle aurait disparu; 

Considérant que l'iuitiative et l'intelligence 
individuelles seraient anéanties le jour ou l'in
térêt privé aurait cessé d'être. 

Que, par conséquent, la fortune industrielle 
de la France aussi bien que sa fortune politi
que est intéressée au plus haut degré au main
tien et au développement de ces précieuses et 
fécondes facultés, aujourd'hui menacées dans 
leur existence même par la décision que vient 
d'adopter la commission de la Chambre des 
députés; 

Considérant, enfln, que cette décision n'est 
justifiée par rien, pas même par des raisons 
stratégiques, le gouvernement ayant le droit, 
eu cas de guerre, de s'emparer de toutes les 
lignes de chemin de fer; 

Par ces considérants : 
La Chambre de commerce de Nancy, à l'una

nimité de ses membres, supplie éiiergique-
ment le gouvernement et les Chambres de no. 
pas donner suite au projet qui consisterait ij 
confier à l'Etat l'administration et l'exploitation 
du réseau des chemins de fer français. 

cendue à sa cave afin d'y lirer du genièvre, 
pour ouvrir le tiroir du comptoir et enlever 
l'argent qu'il contenait. 

Mme Delaplace n'a pu donner les noms 
de ceux qu'elle considère comme étant-les 
auteurs du vol, mais elle a, cependant, 
donné leur signalement à la police. 

Nous avons raconté,hier, la mésaventure 
arrivée à deux jeunes gens Louis Dsutre-
ligne et Théophile Sergent,qui,remarquant 
un ivrogne couché sur un des trottoirs de 
la rue de Tourcoing, l'avaient reconduit 
chez lui et, eu récompense de leur bonne 
action, avaient été battus et accusés de lui 
avoir volé sa montre. 

L'enquête ouverte, sur la plainte des 
deux jeunes gens, a fait connaître le nom 
de l'ivrogne. Il se nomme Cyrille Leignel 
et exerce la profession de trieur de laines. 

Cyrille Leignel a déjà subi plusieurs 
condamnations infligées par le tribunal de 
simple police de"Tourcoing. 

L'enquête ouverte à propos du vol com
mis dans la nuit de lundi à mardi chez 

j M. Valès, marchand de parapluies, dans la 
i Grand'-Rue, a amené l'arrestation d'un se-
| cond prévenu, Louis Quiévreux, domesti-
! que, âgé de 20 ans. 

Le.troisièmc complice est connu et acti-
I vement recherché. 

Un voleur,resté inconnu,a dérobé, mardi 
] matin, une paire de bottines, à l'étalage 

d'un marchand installé sur la place de la 
i Liberté. 

Le marchand victime du vol se nomme 
'. Emile Derphalis et habile la commune de 
j Croix. 

Un ouvrier fondeur qui éiair»venu, hier 
I vers ii heures après-midi prendre son goû

ter, à l'estaminet Lecoutre, au Brun-Pain, 
' où il loge, s'est affaissé subitement en man-
: géant. 

Relevé aussitôt, on constata qu'il avait 
cessé de vivre. 

Il a été transporté à l'Hôtel-Dieu où le 
médecin a déclaré que cette mort, était le 
résultat de ls rupture d'un anévrisme. 

Cet ouvrier se nemrue Jules Louoet; il est 
célibataire, âgé de 4i> ans. Il travaillait à la 
fonderie Léger. 

Une dame belge nommée Marie Bruge-
mann, avait élé signalée à la police depuis 
quelques temps. Un l'avait vue entrer dans 
les fermes, et on pensait qu'elle s'y livrait 
à un commerce illicite. 

En effet, Marie apportait aux crédules 
cultivateurs des drogues pour leurs bêtes 
malades et des dentifrices pour les jeu
nes fermières coquettes. Tous ces remè
des on le pense bien, avaient été élaborés 
loin des officines reconnues et dans la plus 
profonde ignorance du Codex; ce qui fait 
que Marie se trouvait sous le coup de 1», 
loi. 

L'intéressante personne surprise par un 
agent de la police de sûreté de Tourcoing 
a'élé mise eu ai restation. Marie était déjà 
expulsée de France. 

Lundi soir, une équipe du Sport Nauti
que de Lille est rentré d'un voyage circu
laire dans lequel elle a descendu la Deûle 
jusqu'au confluent de la Lys, remonté cette 
rivière jusqu'à La Gorgue, puis La Lawe 
jusqu'à Bethune, revenant à Lille par le 
canal de Bethune à La Bassée et la Haute-
Deùle. 

Ce voyage dont le parcours est de 1C0 
kilomètres s'est effectué en deux jours, 
malgré des difficultés de toute nature. 

Cette équipe a rencontré partout un ac
cueil sympathique, notamment à Iloupli-
nes, où surprise par le mauvais temps, elle 
a éie l'objet d'une hospitalité des plus cor
diales de la pari d'un honorable industriel 
et de sa famille. 

Une affaire assez intéressante ne tardera 
pas à se plaider devant le tribunal correc
tionnel. Il s'agit d'une épicière de Seclin, 

! qui a exposé eu vente sur le marché de 
cette localité du beurre de Hollande, c'est-

i à-dire de la margarine, à raison de 1 fr. 20 
les 000 grammes, représentés par des pièces 
ayant la forme de celles de beurre de ferme, 
et assaisonnées de sel. 

L'analyse a démontré qu'il n'y avait pas 
de beurre de ferme dans les piùcas exposées 
en vente. Cela constitue-t-il une tromperie 
ou une tentative de tromperie sur \\ quali
té de la chose vendue? C'est ce que le com
plément d'instruction fera connaître. 

! sont pas très-élevées, mais l'endroit est abso-
i lument désert, de sorte que le malheureux qui 
] avait été quitte de sa chute pour une jambe 

fracturée, a passé la nuit entière et la journée 
de mardi sans secours, et comme perdu au 
milieu de ses hautes herbes qui croissent 
dans les fossés. Ce n'est que mardi à 1 heures 
du soir, soit près de vingt-quatre heures après 
l'accident, qu'il a été découvert et transporté à 
l'hôpital. 

— BÉTHUNE. — Les courses de Béthune au
ront lieu le 4 juillet, sur le rietz communal de 
de la Buissière. 

Ces courses, destinées à encourager l'amé
lioration des races locales, auront lieu au trot; 
il y aura deux épreuves par chevaux attelés et 
quatre pour chevaux montés. 

— CHATEAU-THERRY. — Le cadavre d'une 
jeune fille de quatorze ans a été trouvé sur la 
voie du chemin de fer, en face du poteau kilo
métrique 81. 

L'aspect du corps était effrayant. La têt» 
n'a pu être retrouvée qu'après de longues re
cherches. 

Sur un parcours de cent mètres, des lam
beaux de chair sanguinolente se voyaient sur i 
les rails. " 

On a reconnu la victime ; c'est une demoi
selle G..., de Charly, qui, vivement surexcitée 
par une querelle avec sa soeur, sortit de- la 
maison et alla sur la voie ferrée se jeter sous 
les roues du train 80 qui arrivait à toute vi
tesse. 

— SOMME. — Nous lisons dans VEcho de la 
Somme : « Nous avons, dans un de nos derniers 
numéros, annoncé l'arrestation de l'instituteur 
laïque de la commune de Morisel, prévenu 
d'attentats à la pudeur. Le Propagateur Picard 
nous apprend aujourd'hui que cet instituteur 
est père de famille et qu'il s'est rendu coupable 
d'actes obscènes sur des petites filles âgées de 
moins de douze ans. » 

— BOULOGNE. — Les armements pour la 
pèche du hareng sur les côtes d'Ecosse sont 
en pleine activité. Déjà plusieurs bateaux de 
notre port ont appareillé pour cette campagne. 

Hier matin sont rentrés, à Boulogne, deux 
dij nos lougres partis depuis deux mois envi
ron pour la pèche à la morue dans la mer du 
Nord. Ce sont les premiers arrivants de cette 
année. 

Les résultats obtenus par eux sont satisfai
sants : 

La Sainte-Anne, numéro 1458, patron Pernot, 
rapporte 130 tonnes de morues,1b à 20 de co'.ins 
et autres poissons et aussi un peu de harengs. 

Le Gabriel,numéro 1401,maître Sauveur,a mis 
à terre 80 tonne? de morues, environ 30 tonnes 
de colins, etc., etc., et deux lasts de harengs. 

— MAUBKUGE. — Le 6 juin, vers dix heures 
du soir, un incendie a • n lé à Villers-sire-
Nicole, canton de Mai'i ; Le, et a consumé 
entièrement une grango, i ux écuries et une 
étable contenant des n•> mitures, paille, re
gain, scourgeon, etc., appartenant à Mme 
veuve Brislet, Alexandre, née Durieux. 

La perte est assez considérable ; elle est 
couverte en partie par une assurance à la Cie 
le Soleil, 

— BERQUBS. — A M. Clayes, brasseur, maire 
de Bergues, candidat pour l'élection au Conseil 
général, les conservateurs opposent M. Choc-
quel, agriculteur, maire de "West-Cappel, dont 
voici la profession de foi : 

« Electeurs, 
» Vous êtes convoqués le 20 juin afin de nom

mer un conseiller général ; je sollicite vos suf-

Hier, le Conseil de guerre a condamné à 
huit ans de travaux publics Victor Potin, 
sapeur au 3e régiment du génie, pour ré
bellion envers la force année, voies de fait 
envers un supérieur en dehors du service, 
Vincent Sarazin, canonnier au lbed'anill<s-
rie, pour insultes envers une sentinelle. 

- Expulsés • 
LVnis Vandecasteele, 32 ans, maçon, Rec-

kem; Jacques Vanhée, 23 ans, peigneur, 
Maldeghem; Auguste Moerman, 31 ans, 
peigneur, Oedelem; Jean Coos, 51 ans.jour-
Eau^r, Butincourst; Gramald-Batmild-Ber-
nil-Raphaol At, 10 ans, musicien, à Tonac-
ko (Russie); Léopold Verhevick, 19 ans, 
mécanicien, Bruxelles; Jules Saler, 10 ans, 
journalier, Mucy; Henri Tb,êves, 28 ans, 
terrassier, Scherpenleel, Prusse. 

Le meurtrier paraît avoir dirigé deux coups 
sur sa victime, si l'on en juge par les plombs 
qui ont traversé la porte d'un placard et troué 
quelques effets accrochés au mur. 

Ce terrible drame se passait dans la chambre 
à coucher des époux Légère. 

Son meurtre accompli. Légère alla se pro
mener dans sa cour pendant quelques instants. 
Puis, pris de remords sans doute, il revint 
dans la chambre où gisait le cadavre de sa 
malheureuse femme. Alors il rechargea son 
arme, appliqua l'extrémité du canon contre sa 
tempe droite, pressa la détente et se lit sauter 
le crâne. La cervelle et les cheveux de ce mal
heureux furent projetés dans diverses direc
tions et on les retrouva collés pour ainsi dire 
aux murs de la chambre. 

Légère était, paraît-il, dans une position 
aisée, mais il avait la funeste habitude de se 
livrer à la boisson. 

On ignore encore les motifs qui l'ont poussé 
à commettre un pareil crime ; peut-être ne les 
découvrira-t-on jamais, la victime et son meur
trier ayant emporté vraisemblablement leur 
secret dans la tombe. 
% » 

L'ASSASSINAT DE ROSENDAEL 

Deux grands bals champêtres auront lieu 
Jes dimanche20 et lundi 21 juin 1880, à l'oc
casion, de la ducasse du cabaret de \*.Perche, 
rvfe d lukerm-Min. 

Prix d'entrée, lo dimanche, UO centimes, 
le lundi, 30 centimes. Brillant orchestre, 

j En cas de mauvais temps, les bals auront 
lieu à l'intérieur. 

Un concours de tir à l'arc, aura lieu chez 
j M. Déballe, estaminet du Ramon, le diman-
! che de la Ducasse de "Willems 11 juillet 
i 1830, dans le local de la Société, du t i ra 

l'arc. 
Il y aura 1S0 francs de prix. La mise sera 

fixée à liO centimes. 
AVIS AUx'sOCIETES 

Les sociétés qui confient l'impression de 
! leurs Affiches, Circulaires, et Règlements à 
i la Maison Alfred REBOUX, (rue Neuve 17), 

ont droit à l'insertion gratuite dans lesdeux 
éditions du Journal de Roubaix et dans la 

j Gazette de Tourcoing. 

L'identité de l'individu dont le cadavre 
a été retrouvé dimanche dans le canal de 
Roubaix, àWasquehal, vient d'être établie. 
C'est un nommé Henri Vanhecke, âgé de 
86 ans, terrassier, à Tourcoing. 

On croit qu'il est tombé à l'eau étant en 
état d'ivresse. 

Il serait trop commode qu'après avoir 
commis un vol à Lille, il suflit, pour se dé
rober aux recherches de la police, de venir 
se réfugier à Roubaix. C'est pourtant ce 
qu'avaient pensé Mathieu Ludan et sa con
cubine, Anna Jorrand, mais ils se sont 
trompés dans leur calcul car la police de 
Roubaix les a arrêtés hier. Ils sont tous 
deux prévenus de vol de laine au préjudice 
de leur patron, M. Courmont, de Lille. 

Des consommateurs peu scrupuleux ont 
profité hier, du moment où Mme Delaplace, 
çabaretière, place de la Liberté, était des-

— AMIENS.— l'nc nommée Coulon, âgé de 62 
ans, a précipité dans un puits, sans être vue 
do personne, son petit-fils, âgé de quatre à cinq 
ans. Cette femme est ensuite venue faire sa 
déclaration à la gendarmerie de Clermont qui 
s'est rendue immédiatement sur les lieux pour 
faire procéder à des recherches qui ont, en 
effet, amené dans la soirée la découverte du 
cadavre de l'enfant au fond du puits. 

— SAINT-OMER. — La cour d'assises vient de 
condamner à six années de réclusion la fille 
Tavemier, reconnue coupable d'infanticide. 

— DBNAIN. — Nous avons fait connaître la 
condamnation de J.-B. Themisson, qui par ses 
mauvais traitements, avait déterminé sa femme 
à se donner la mort. Ce n'est pas à deux mois, 
mais à deux ans que Themisson a été con
damné "par le tribunal correctionnel. 

— ARRAS. — Un accident vraiment singulier 
est arrivé lundi soir, non loin de la porte des 
Soupirs. Un jeune;homnie de 21 ans, Delattre, 
J.-B , ouvrier menuisier, en circulant sur les 
parapets du rempart, est tombé dahs le fossé. 
Les murailles, 'près du lieu de l'accident, né 

f rage s. 
» Enfant de Bergues, maire d'une commune 

J voisine, j'ai toujours vécu parmi \ous. 
» Conservateur comme vous, je veux "défen

dre la grande cause sociale et religieuse à la
quelle vous êtes restés fermement attachés, 
cause qui n'a jamais élé plus attaquée. 

» Agriculteur comme vous, je veux que les 
intérêts agricoles soient protégés par les tarifs 
douaniers, contre les importations étrangères 
qui nous écrasent. 

» Nous payons de lourds impôts, que les pro
duits du dehors, qui en sont exempts, soient 
soumis à leur entrée, eu Erance, à des droi.s 
compensateurs. 

» Je réclame, pour nos productions, non un 
privilège, mais l égalité. 

» On accorde des droits protecteurs au com
merce et a l'industrie. Pourquoi cette inégalité 
choquante ? Pourquoi n'accorde-t-ou pas des 
droits compensateurs aux produits du sol qui 
font vivre plus des deux tiers de la population 
française 1 

» La majorité de la Chambre a complètement 
sacrifié l'agriculture, dans le dernier vote des 
tarifs douaniers. Le sénat, qui va se prononcer 
Sur ces graves questions, pour qu'il le fasse 
avec connaissance de cause, doit entendre la 

i voix de vos représentants. 
»Si vous me faites l'honneur de m'envoyer au 

! Conseil général, je saisirai toutes les occasions 
Ai défendre ces grands intérêts méconnus, et 
nous pourrons ainsi espérer que le Sénat en-

i tendranotre voix et révisera ces tarifs qui amè-
! neraient inévitablement le désastre de notre 

agriculture.» 
La candidature de M. Chocqueelest parfai

tement accueillie dans le canton. Nous donne-
! rons demain à ce sujet quelques détails ; nous 
j dirons aussi pourquoi celie de M. Claeys n est 
| pas sérieuse. 

VAXENCIENNES. — Nous avons rapporté, d'a-
! près l'Impartial, qu'un boucher de Sepmeries 
\ dépeçant des bœufs charbonneux provenant 
i de Mareschcs avait gagné le charbon et avait 
i succombé. M. lluart, vétérinaire inspecteur de 
: l'Abattoir, a ouvert une enquçte qui établit 
: que les animaux dont parle l'Impartial étaient 
j sains, et que le boucher, d'après l'avis de qua-
j tre médecins, est mort d'un érysipèle phleg-
; moneux. 

— DUNKBROUB. — Dimanche soir, vers 11 
; heures deux matelots anglais se battaient, rue 
: St-Jean, lorsque vinrent â passer deux soldats 
; de l'artillerie qui cherchèrent à les séparer.Un 
j troisième marin anglais qui regardaient fleg-
J matiquement ses compatriotes échanger de 
1 vigoureux coups de poing, ne trouva pas de 
! son goût l'intervention des deux militaires et 
, appelant d'autres anglais attablés dans un es-
; taminet voisin, ils tombèrent tous ensemble 

sur les deux artilleurs. Ceux-ci durent mettre 
' le sabre en main pour se dégager et tenir en 
' respect leurs adversaires, puis, toujours pour

suivis par les anglais, ils se replièrent sur la 
! caserne et appelèrent le poste de garde à leur 
• aide. 

Le garde sortit et peu s'en fallut qu'une mê-
! lée générale n'eut lieu ; grâce à l'arrivée de la 
, police, la lulte ne fut pas engagée et tout s'est 
j «éduit â un tapage énorme (fui, pendant près 
| d'une demi-heure, a mis en imoi foute la rue 

Saint Jean. 
— SOMAIN. — Le cadavre d'un enfant nou

veau-né du sexe féminin rii nt d'être retiré 
d'une fosse d'aisances du h meau de la Re
naissance, hameau de Somain. 

— TRAVECY. — Un drame épouvantable vient 
de mettre en émoi les paisibles habitants de 
la commune de Travecy. Samedi, vers neuf 
heures du matin, le sieur Alphonse Légère,flls, 
cultivateur, âgé d'environ vingt-cinq ans, à la ' 
suite d'une altercation qu'il avait eue avec sa 
femme, née Obéline Cardot, âgée de vingt cinq 
ans, s'est emparé de son fusil de chasse et l'a 
tuée. La malheureuse femme a été atteinte à 
la tempe gauche gauche ; la mort a dû être I 
instantanée. I 

Un crime affeux a été commis, mardi, à 
deux heures ; on a retrouvé derrière la 
mairie le corps d'une pauvre enfant de. 8 
ans, la fille du sieur Martin Tarlin. 

La pauvre victime avant d'être assassi
née, avait été violée. 

Mardi malin, l'enfant était allée chercher 
des ânes qu'on avait conduits dans les du
nes à proximité du Casino de Rosendael. 
Son absence se prolongea, et finit par sur
prendre, puis par inquiéter les parents. La 
mère se mit à sa recherche et trouva à S0O 
mètres environ du Casino une corde ensan
glantée ; un peu plus loin, deux mares de 
sang, pràs de la balise Choppart.et à quel
ques pas, tableau terrifiant, le cadavre de 
sa malheureuse enfant I 

La petite était couchée sur le ventre, la 
tète inclinée de «4 té et portant l'expjession 
d'horribles douleurs. Elle avait été frappée 
de quatre coups de couteau d'une violence 
extrèma : l'un d'e.ux avait tranché l'artère 
carotide et occasionné une mort immé
diate avec énorme effusion de sang, un se
cond coup avait tranché l'oreille droite, un 
troisième a percé l'œil droit et enlevé la 
paupière, le quatrième coup, frappé, sup
pose-! on, lorsque l'enfant était tombée 
déjà, avait traversé le dos sous l'omoplate 
gauche et perforé le poumon. 

Un certain désordre dans les vêtements 
de la petite donna lieu à de Iristes soup
çons 1 Ils étaient trop fondés. Le misérable 
avait soumis sa victime à des outrages abo
minables. 

Ro?e idael est en proie à la plus vive 
émotion, On n'est pas encore sur la trace 
de l'assassin. Chose singulière, ce crime a 
été commis en plein jour, dans un endroit 
fréquenté ; un bataillon du 110e d'infante
rie faisait l'exercice à deux pas du théâtre 
du crime 1 Ei personne n'a vu le coupable. 

Le parquet a ouvert une enquête. 
E T t a t - G i - v - l l c±© R o u b a i x . — 
DÉCLARATIONS DE NAISSANCES du 9 juin. — 
Blanche Bernard, rue de Wasquehal,courSaint-
Josepli, 4. — Marie Delrue, rue de lEpeulc, 
cour Lecomtc, "i. — Erançois Maes, rue de 
Hohan, cour Lehoucq, 3. — Emile Maes, rue 
Beaurewaert, maison Edouard Desforest. — 
Lôonie Leuntjens. rue St-Eleuthère, 3.—Henri 
Masson, rue du Pile, maison Melschalf, 1. — 
Jeanne Pcrque, rue de la Guinguette, maison 
E.Lrgermont. — Joseph Goelhals, rue de la 
Guinguette, cour Duhamel, — Léon Gilmet, 
rue des Longues-Haies, 181. — Edouard liae-
laudl, rue Cugnot, maison Belges. — Berthe 
Vandcnberghe, rue du Collège, 180, bis. — 
Henri Thiell'ry, rue des Longues-Haies, 136. 

DÉCLARATIONS DE DÉ;.ÈS du P juin. — 
Zélie Stockman, 3 ans. rue du Pile, cour Van-
daele, l. — Polydore W'agnon, 37 ans, rue Sou-
bise, maison Mull^-Watteau — Eloris Hono
rez, "1 ans, tisserand, rue Pellart prolongée, 
fortMulliez.—Blanche Boulanger, i an, rue 
Bernard, cour Cornu. 1. 

MARIAGES du 9. — Emile Rœlens, 27 ans, épi
cier, et Zulma Labis, 2 i ans, sans profession. 
— Alexandre Sauv ge, 26 ans, mouleur en fer, 
et Clémence Petit, 2i ans, soigneuse. 

I B t a t - c l v i l d e T o u r c o i n g 
DECLARATIONS DR NAISSANCES dll 9 j u i n . — 
Henri Ducoulombier, rue du Tilleul. —Auguste 
Petit, Epinelte. —Emile llodin, rue du Prince. 
— Médard Dutilleul, aux Orions. 
DECLARATIONS DB OHUKS DU "9 juin. 

Hortense Dessaux, 44 ans, époux de Louis 
Cauchy, rue chêne Houpliue. 

L e t t r e s Mortuaires e t d'Obits à l'im
primerie Alfred Reboux. — Avis gratuit 
dans les deux éditious du Journal de Rou
baix et dans la GazeltedeTourcoing (journal 
quotidien;* 

Convois lnaetorc» et OJbftta 
Les amis et connaissances de la famille 

CAPLETTE-GOUBE, qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part du décès de 
Dame ADULE GOUBE, décédée à Croix, le 9 
juin 1889, dans sa 49e année, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux CONVOI 
et SERVICE SOLENNELS, qui auront lieu le 
vendredi 11 courant, a 9 heures, eu l'église de 
Croix. —L'assemblée à la maison mortuaire,-

route de Lille, n° 138, hameau du Créchet, à 8 
heures 1/2. 

^ B e l g i q u e 
— On lit dans le Journal de Bruxelles : 
« La journée électorale a été excellente pour 

notre cause. 
» Il s'agissait de remplacer 43 députés catho

liques et 23 députés libéraux. Au premier tour 
de scrutin, 37 députés catholiques et 24 libé
raux sont élus. Il y aura mardi prochain cinq 
ballottages, dont 3 à Nainur et } à Bruges, où. 
au premier tour de scrutin, les seu'sélus sont 
des nôtres. 

s> En deux mots : le ministère gagne M. Bou
vier (M. Bouvier!) élu à Virtou en remplace
ment de M. Orban de Xivry, catholique; il 
perd M. de W'ael, vice-président de la Chambre, 
bourgmestre d'Anvers^ homme honorable et 
sérieux. 

» Nous disons que ce résultat est superbe; 
car il a été obtenu par nous : 

» Malgré deux « réformes » électorales, deux 
coups de majorité, deux triturations libérales 
du corps électoral; 

» Malgré la présence du parti libéral au pou
voir; 

» Malgré des difficultés religieuses qui ont 
été exploitées contre nous avec une habileté 
infernale. 

» Oui, infernale; car partout autour des urnes 
on a promené le diable sous le costume d'évè-
que. 

» Nulle part, nous n'avons reculé; partout, 
nous avons combattu dans les conditions les ' 
plus défavorables. A Malines, à Louvain, deux J 
grandes cités, nous avons obtenu des majorités 
écrasantes. 

» Pour réussir comme nous avons réussi au
jourd'hui, il faut en vérité que notre puissance 
soit considérable, car nous avions contre nous 
toutes les chances, toutes les violences, toutes 
les habiletés. 

» Enfin, grande et consolante conséquence 
morale de la journée, le courant libéral va au 
radicalisme, et le courant catholique nous env 
porte vers l'union patriotique, la sagesse poli
tique, dans la vie civile, le respect desinstitu

tions nationales, l'esprit de liberté, d'ordre et 
de gouvernement. Les libéraux en sont ré
duits à « prier » avec Mgr Dumont et à agir 
avec les « Gueux. » 

— UNE PROTESTATION. — Voici le texte de 
la protestation apposée par Mgr l'évèque de 

1 Namurà la publication d'une lettre récente de 
' ce prélat, communiquée par Mgr Dumont à un 
I journaliste libéral : 

« En tournée de confirmation depuis huit 
! jours, j'apprends à l'instant que la presse libé

rale n'a pas reculé devant la publication de let
tres privées, écrites par feu Mgr de Montpellier 

| et par moi, lettres qu'elle a arrachées plutôt 
i que reçues des mains inconscientes du mal-
] heureux Evêque de Tournai. Je ne saurais ren-
I dre l'indignation que me ïait éprouver «ne 
i pareille lâcheté. Il est bien vrai : en mars 1879, 
| mon affection pour Mgr Dumont, mon admira-
! tion pour ses vertus et son désintéressement, 
j et des informations que je croyais exactes et 

qui n'étaient que trop bienveillantes, m'ont 
laissé pendant quelque temps des illusions sur 

I son état; je me suis porté son défenseur, et qu 
| ne l'eût pas fait à ma plaçai Mais depuis, 
I hélas ! j'ai dû céder devant l'évidence des faits, ' 
| et, de concert avec mes vénérés collègues, j'ai 
! jugé nécessaire et sollicité du Saint-Siège l'acte 

suprême qui lui a ôté sa juridiction. La presse 
j libérale le sait : et il faut son cynisme pour 

exploiter ainsi, en les travestissant mes inten
tions et mes paroles. Ah ! que n'est-il là encore 

• le grand évêque de Liège, pour faire entendre 
lui aussi sa protestation indignée/ 

Laroche, le 6 juin 1880. 
-;- THÉODORE-JOSBPH, 

évêque de Kamur. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. — A l'audience de 
jeudi, le tribunal correctionnel de Gaud a ren
du son jugement dans une affaire qui a eu 
quelque retentissement et qui intéresse vive
ment l'industrie de la brasserie. 

L'Administration avait fait dresser procès-
verbal contre M. Albert Van der Ghote, inven
teur d'un appareil dit extracteur hélicoïdal, 
prétextant que le travail de cet appareil avait 
pour effet de transmettre la matière première 
dans des vaisseaux non déclarés à cet effet. 
Outre la restitution des droits fraudés, l'Etat 
réclamait la condamnation du contrevenant à 
six amendes de chacunes 848 francs chacune. 
Après des débats longs et animés et à la suite 
d'une minutieuse expertise, le tribunal a dé
bouté f Administration et renvoyé le prévtnu 
des lins de la poursuite. 

— TROUVÉ MORT DANS UN WAGON. —JLe 
garde du train te 718, venant du Luxembourg 
vers Bruxelles, vendredi à 12 h. 45 m., eu fai
sant son contrôle entre Naninnes et Assesses, 
a trouvé un soldat mort dans un compartiment 
de 2e classe. Le cadavre a été déposé a Namur. 

— YrRF.s. — Un jeune soldat en garnison à 
Ypres, avait été puni de quelques jours de salle 
de police. Samedi, sous prétexte de nettoyer 
son fusil, il y glissa une cartouche à balle et 
tenta de mettre fin à ses jours. En voulant 
presser la détente avec son sabre baïonnette la 
crosse de l'arme glissa sur le parquet, le coup 
coup partit et blessa légèrement à la jambe 
celui qui voulait se donner la mort, mais la 
balle alla brisser les deux genoux d'un autre 
soldat, son camarade de lit, qui ne tarda pas 
à succomber à l'hômorrhagie produite par la 
blessure. 

F A I T S D I V E R S 
— On écrit de Naples, 8 juin, « La police 

vient d'arrêter trois individus qui avaient 
déchiqueté un enfant nouveau-né. 

» Ces misérables idiots,voulant découvrir 
un prétendu trésor enfoui dans un bois, 
croyaient superstitieusement qu'il fallait 
tuer un enfant avant qu'il fût baptisé, faire 
des chandelles avec sa chair et illuminer 
la forêt ; grâce à cet horrible moyen, ils 
étaient certain de trouver le trésor. » 

— Avant-hier soir, vers dix heures, le 
nomméCheudamp, jardinier à Romainville, 
revenait des Lilas, où il avait passé la soi
rée, lorsqu'il fut assailli, sur la roate da. 
R jmainville, par trois soldats du 2o° de li
gue. Frappe de deux coups de sabre à la 
tête et de coups de poing il tomba inanimé 
sur le sol; ses agresseurs lui enlevèrent 
alors sa bourse après avoir mis ses vête
ments en lambeaux. 

Aux cris de la victime, un sous-officier, 
caserne au fort de Rosny, accourut le sabre 
à la main et put voir les trois soldats s'en
fuir à toutes jambes dans la direction de 
Romainville. Il les suivit de loin et les vit 
pénétrer dans une maison de tolérance. Il 
n'hésita pas à entrer à son tour, et comme 
il essayait de regarder le numéro matricu
le de l'un des militaires, il reçut en pleine 
poitrine un violent coup de point qui l'en
voya rouler à terre. S'élant relevé assez à 
temps pour éviter un coup de sabre que lui 
portait l'un des agresseuis, ce sous-officier 
sortit précipitamment de la maison et se 
mit a courir de toutes ses forces vers le 
i';rt. 

Il revint aussitôt à la tête de six soldats 
de garde et alors s'engagea une lutte terri
ble. Deux des malfaiteurs prirent la fuite 
en sautant par une fenêtre; le troisième se 
défendit avec rage, le sabre à la main, mais 
il ne tarda pas a être désarmé et terrassé, 
après avoir reçu plusieurs coups de baïon
nette. Il fut emporté tout sanglant au bu
reau du commissariat et mis à la disposition 
de M. Dabuc, commissaire de police des 
Lilas. 

Ce drame sanglant ne devait pas s'arrê
ter là- Vers deux heures du malin les deux 
camarades du prisonnier vinrent rôder au
tour du coremissariat en proférant des me
naces de mort, et M. Dubuc dut mettre le 
revolver à Ja main, s'attendant à soutenir 
un siège en règle. Son attitude énergique 
fit fuir les assaillants. 

Le lendemain, un des soldats a été arrêté 
au moment de sa rentrée a la caserne; il 
n'a pu dire où il avait passé la nuit, de 
plus, ses vêtements étaient maculés de 
sang. 

Quant à la victime decet odieux attentat, 
le sieur Cheudamp, son état est désespéré; 
il a iw <-ependant être transporté à l'hôpi
tal Tenon. 

— Une dépèche de New-York annonce 
la mort d'un homme qui laissera, par ses 
découvertes une trace durable dans l'his
toire de la science industrielle de notre 
temps. M. Tessié du Motay. l'inventeur de 
la photographie vitriûée,de l'impression des 
grisailles, du blanchiment des matières 
textiles, de la préparation en grand de 
l'oxygène et de la lumière oxyhydrique, 
vient de succomber en Amérique, ou il 
s'était rendu, il y a dix-huit mois, afin d'y 
diriger l'expioitatiou.par un nouveau pro
cédé de sou invention, des roches cuivreu
ses du lac Supérieur, au Canada, Rendant 
le siège Pans, il dirigea un service d'ambu
lances. M. Tessié du Motay était âgé de 
soixante-deux ans ; son corps va être ra
mené à Paris, où un service funèbre aura 
lieu. 

— On a eu, avant-hier, une belle alerte à 
Montreuil. 

En se levant, les habitants aperçurent 
une large flaque de sang le long dû mur 
d'une maison de la rue des Ecoles. Près de 


